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ARTICLE 8

À l’alinéa 11, après le mot :

« habitation »,

insérer les mots :

« , d’un représentant de la Chambre nationale des huissiers de justice ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article propose que « L’agence est dirigée par un conseil d’administration composé de cinq 
représentants de l’État, de deux représentants de l’Union des entreprises et des salariés pour le 
logement mentionnée à l’article L. 313-17 du code de la construction et de l’habitation et de deux 
personnalités qualifiées nommées à raison de leur compétence en matière de logement ».

Compte-tenu de l’implication particulière des huissiers de justice en matière de logement, cet 
amendement propose qu’un représentant de la Chambre nationale des huissiers de justice siège au 
Conseil d’administration de l’agence de la garantie universelle des loyers. 


